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Session ordinaire 2023 – 2024 – n° 7 

 

 

Parlement francophone bruxellois 
(Assemblée de la Commission communautaire française) 

 

 

Séance plénière 

_____________ 
 

Jeudi 21 décembre 2023 à 14h00 

Vendredi 22 décembre 2023 à 9h00 et 14h00 

Rue du Lombard, 69 – Salle des séances plénières du Parlement bruxellois 

____________ 

 

Jeudi 21 décembre 2023 à 14h00 

 

Ordre du jour 

  

1. Communications 
 
 

2. Proposition de budget ajusté 2023 et de budget initial 2024 de la 
médiatrice bruxelloise  

doc. 137 (2023-2024) n° 1 et doc. 137 (2023-2024) n° 2 
 

 Rapporteurs : Mme Delphine Chabert et M. Hasan Koyuncu 

 Discussion générale conjointe 

 Discussion des tableaux budgétaires 

 

 

3. Examen des projets et des propositions 
 

3.1. Projet de décret ajustant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2023  
doc. 134 (2023-2024) n° 1 
 
Projet de décret ajustant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2023 
doc. 134 (2023-2024) n° 2 

Projet de règlement ajustant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2023 
doc. 134 (2023-2024) n° 3 
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Projet de règlement ajustant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2023 
doc. 134 (2023-2024) n° 4 
 
Projet de décret contenant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2024 
doc. 135 (2023-2024) n° 1 
 
Projet de décret contenant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2024 
doc. 135 (2023-2024) n° 2 
 
Projet de règlement contenant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2024 
doc. 135 (2023-2024) n° 3 
 
Projet de règlement contenant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2024 
doc. 135 (2023-2024) n° 4 
 
Rapports : doc. 134-135 (2023-2024) n° 7 et doc. 134-135 (2023-2024) n° 8 
 

 Rapporteuse : Mme Nadia El Yousfi 

 Discussion générale conjointe 
 
 

3.2. Projet de décret et ordonnance conjoints de la Commission communautaire française 
et de la Commission communautaire commune relatifs à l’adoption et à la mise en 
œuvre du Plan social santé intégré bruxellois 
doc. 128 (2022-2023) n° 1, doc. 128 (2023-2024) n° 2 et doc. 128 (2023-2024) n° 3 

 Rapporteurs : M. Jamal Ikazban et M. David Weytsman 

 Discussion générale 

 Discussion des articles 
 
 

3.3. Projet de décret relatif à l'octroi de subventions pluriannuelles s'inscrivant dans le 
cadre de la mise en œuvre du Plan social santé intégré pour des projets dans les 
secteurs de l'aide aux personnes et de la santé 
doc. 140 (2023-2024) n° 1, doc. 140 (2023-2024) n° 2 et doc. 140 (2023-2024) n° 3 

 Rapporteuse : Mme Zoé Genot 

 Discussion générale 

 Discussion des articles 
 
 
 

 
*       *       * 
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Séance plénière (suite) 

_____________ 
 

Vendredi 22 décembre 2023 à 9h00 et 14h00 

 

Ordre du jour 

 
 

3. Examen des projets et des propositions 
 
 

3.1. Projet de décret ajustant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2023  
doc. 134 (2023-2024) n° 1 
 
Projet de décret ajustant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2023 
doc. 134 (2023-2024) n° 2 

Projet de règlement ajustant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2023 
doc. 134 (2023-2024) n° 3 
 
Projet de règlement ajustant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2023 
doc. 134 (2023-2024) n° 4 
 
Projet de décret contenant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2024 
doc. 135 (2023-2024) n° 1 
 
Projet de décret contenant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2024 
doc. 135 (2023-2024) n° 2 
 
Projet de règlement contenant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2024 
doc. 135 (2023-2024) n° 3 
 
Projet de règlement contenant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2024 
doc. 135 (2023-2024) n° 4 
 
Rapports : doc. 134-135 (2023-2024) n° 7 et doc. 134-135 (2023-2024) n° 8 
 

 Discussion générale conjointe (suite) 

 Discussion et adoption des articles, tableaux annexés et autres annexes 
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3.2. Projet de décret et ordonnance conjoints de la Commission communautaire française 
et de la Commission communautaire commune relatifs à l'organisation de 
l'ambulatoire et de la première ligne social santé dans la région bilingue de Bruxelles-
Capitale 
doc. 141 (2023-2024) n° 1, doc. 141 (2023-2024) n° 2 et doc. 141 (2023-2024) n° 3 
 

 Rapporteuse : Mme Véronique Jamoulle 

 Discussion générale 

 Discussion des articles 

 
3.3. Proposition de résolution relative à la mise en place des recommandations pour le 

secteur ETA, déposée par la commission de l'Enseignement, de la Formation 
professionnelle, des Personnes handicapées, du Transport scolaire, des Crèches, de 
la Culture et du Tourisme 
doc. 119 (2022-2023) n° 1 et doc. 119 (2022-2023) n° 2 

 

 Rapporteuse : Mme Françoise Schepmans 

 Discussion générale 

 Discussion des points du préambule et du dispositif 
 

 
 

4. Question(s) d’actualité 

(Conformément à l’article 89.4 du Règlement, les questions d’actualité doivent parvenir à la 
présidence au plus tard le vendredi 20 décembre à 11h00) 

fixée(s) à 14h00. 
 
 
 

5. Votes 

des points dont la discussion est terminée, à partir de 14h30. 

 

 

Les membres sont priés de se munir des documents qui leur ont été adressés 
(ceux-ci peuvent être consultés sur le site internet du Parlement dans la mesure de leur disponibilité). 

 
Toute information complémentaire peut être obtenue au 02.504 96.21 

 

 


